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Attestation d’assurance Responsabilité Civile 

Nous soussignés, Alliance Internationale d’Assurances et de Commerce, société de courtage d’assurances – 14 
rue de Clichy – 75009 Paris, certifions que la Fédération Française du Sport Universitaire, 108 avenue de 
Fontainebleau, 94276 Le Kremlin-Bicêtre Cedex, a souscrit par notre intermédiaire un contrat d’assurances de 
Responsabilité Civile auprès de La MAIF sous le numéro 1202368T, ce tant pour son propre compte que pour 
celui de ses organes déconcentrés et notamment : 
 
FFSU 
Ligue Auvergne Rhône Alpes - Site Clermont-Ferrand 
Campus universitaire les Cézeaux 
7 place vasarely - CS 60026 
63178 AUBIERE CEDEX 
 
 
Le contrat, conforme aux articles L.321-1 à L.321-9 et D.321-1 à D.321-5 du Code du Sport, a pour objet de couvrir 
l’Assuré pour les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber, du fait de ses activités 
statuaires, administratives ou fonctionnelles relatives à la pratique des disciplines sportives universitaires, à 
l’organisation de manifestations ou l’enseignement s’y rapportant. 
 
La garantie est étendue à la responsabilité civile encourue par la Fédération, ses Comités, Associations, Clubs ou 
organismes affiliés à raison des dommages matériels et immatériels résultant notamment d’un incendie, d’une 
explosion, de l’action de l’eau ou autre événement ayant pris naissance dans les locaux avec leurs installations ou 
équipements mis temporairement à leur disposition pour les besoins de leurs activités dans les conditions 
suivantes: 

- pour une durée maximum de 90 jours consécutifs avec ou sans contrat de location, 
Ou 
- pour une occupation à temps partiel pour des usages intermittents (exemple : convention de mise à 

disposition par créneaux horaires). 
 
MONTANTS GARANTIS ET FRANCHISES: 
 

GARANTIES MONTANTS PAR SINISTRE FRANCHISE 

Tous dommages confondus 20 000 000 € par sinistre Néant 

dont   

 Dommages corporels et Immatériels consécutifs dont 
responsabilité médicale 

20 000 000 € par sinistre Néant 

 Dommages Matériels et Immatériels consécutifs 15 000 000 € par sinistre Néant 

 Responsabilité civile » liée aux maladies transmissibles 

Dont dommages immatériels non 
consécutifs 

2 000 000 € par sinistre et par année 
d’assurance 

50.000€ 

 

 Dommages Immatériels non consécutifs (dont le défaut 
de conseil et la gestion administrative) 

1 500 000 € par sinistre et par année 
d’assurance 

Néant 

 Responsabilité civile locative (incendie, explosion, 
dégâts des eaux) lors de la mise à disposition 
temporaire de locaux 

15 000 000 € par sinistre Néant 

 
Cette attestation ne saurait entraîner les Assureurs au-delà des conditions et limites du contrat auquel elle se réfère suivant le 
tableau des garanties ci-dessus. Elle est établie pour servir et valoir ce que de droit pour la période du 1er Septembre 2024 au 
31 Août 2025. 

 
 
Fait à Paris le 9 septembre 2024. 
Par délégation de l’assureur 
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